
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC323

OBJET : MAPU - 2403SCC AE CARTES CARBURANTS - NOTIFICATION

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

VU le code des marchés publics et notamment les articles R.2123-1, R.2131-12 et R.2162-4,
VU la délibération n° 2021_DL088 du Conseil Municipal du 1er juillet 2021 portant modification du
règlement intérieur sur les marchés publics.
VU la convention de groupement de commande signée avec le CCAS le 15 octobre 2010.

CONSIDÉRANT que la Commune et le CCAS de Corbas disposent d’une flotte de véhicules,
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de conclure un marché pour la mise à disposition de cartes
accréditives pour l'achat de carburants à la pompe et prestations associées,
CONSIDÉRANT que suite à une procédure adaptée avec mise en concurrence une société a été
retenue,

DÉCIDE
ARTICLE 1  :  De conclure, pour une durée d'un an reconductible 3 fois,  avec la société  WEX
EUROPE SERVICES domiciliée 104 RUE NATIONALE  – 59 800 LILLE  , un marché pour la mise
à  disposition  de  cartes  accréditives  pour  l’achat  de  carburants  à  la  pompe  et  prestations
associées.
ARTICLE 2  : S’agissant d’un accord cadre mono attributaire conclu à bon de commande :
Minimum annuel Ville 15 000 € HT (18 000 € TTC)
Maximum annuel Ville 49 000 € HT (59 400 € TTC)

Minimum annuel CCAS   300 € HT (360 € TTC) 
Maximum annuel CCAS 1 320 € HT (1 584 € TT)

Le montant de la dépense sera établi suivant les besoins des services et selon les prix fixés au
marché. Les dépenses seront imputées aux chapitres 011 et 016 du Budget principal de la Ville et
du budget annexe du CCAS (SAAD).

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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